
Le club de marche de 

 

BRUNSTATTBRUNSTATTBRUNSTATTBRUNSTATT    

Haut-Rhin 68350 
 

Organise sa 

 

37ème marche populaire de l’amitié 

Le samedi 5 et le dimanche 6 mai 2012 

 

Départ / Start          

Salle Municipale des Sports         

(Complexe omnisports)       

Rue Ashe à BRUNSTATT 
 
 

Départ  de 7H à 14H 

Arrivée avant 18H 
 

2 tampons de participation différents 
1 le samedi et 1 le dimanche 
 

Parcours adapté 

12 - 21 km 
 
 
 
 

Organisé   par       

Les Amis De La Marche         
 
 
 

Membre de la F.F.S.P. n° F.67 

Visa n° 2012.68.332P1 
 
 
La F.F.S.P. 

 
Agrément ministériel national du 20 juin 2006 
Reconnue de mission d’utilité publique  
par arrêté n°012156 du 2 août 2001 
www.ffsp.fr           contact@ffsp.fr   

    
Les partenaires de la FFSP :



 INFORMATIONS POUR LES PARTICIPANTS  
  

TRAJETS 
Nouveaux parcours chaque année, sans difficultés particulières ; suivre le fléchage en place. 

Belles promenades au  travers des champs et des forêts aux alentours de BRUNSTATT. 
 

COTISATION DE PARTICIPATION 
Inscription à la marche :  1,80 € 

 
LICENCE DE PARTICIPATION 

La licence de participation est délivrée au départ.  
Munie des timbres de contrôle apposés sur le parcours, elle donne droit à l’arrivée aux tampons IVV.  

Les carnets de validation internationaux et les produits IVV sont en vente à  notre stand « Matériel F.F.S.P. ». 
Le premier carnet de participation est gratuit. 

  
RECOMPENSES 

• Coupe aux groupes  les mieux représentés (à partir de 20 participants). 
• Coupe à la société locale la mieux représentée. 

• Prix ou coupe à la dame et à l’homme le plus âgé. 
� Remise des prix vers 15H environ. 

  
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

Jean-Paul BOUSSEAU chez Foellner G.  
– 24 rue de l’Ill – 68100 Mulhouse  06 63 99 51 08 

� Date limite de préinscription : 15 jours avant la marche. 
  

RAVITAILLEMENT 
Boisson et petite collation gratuite au premier poste de contrôle. 

 Ravitaillement payant aux autres  postes et à l’arrivée. 
  

ASSURANCE 
La F.F.S.P. est assurée en R.C. auprès de GROUPAMA.  

Elle décline toute responsabilité en cas de vol, maladie ou accident.  
L’inscription à la randonnée vaut déclaration de bonne santé. 

  
POSTE DE SECOURS 

Veuillez contacter  le 18 (ou le 112 avec le portable) . 
  

REMARQUES IMPORTANTES 
La marche aura lieu par n’importe quel temps. 

 Les chiens doivent être tenus en laisse.  
Merci de ne pas fumer en forêt  

et de garder les chemins propres. 
Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Venez visiter notre site internet et retrouver les photos des marches populaires : 

www.lesamisdelamarche.fr 


